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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE
GOVERNMENT 0F THE UNITED STATES 0F AMERICA ON ARCTIC
COOPERATION

1. The Government of Canada and the Government of the United States of
America recognize the particular interests and responsibilities of their two countries
as neighbouring states in the Arctic.

2. The Government of Canada and the Government of the United States also
recognize that it is desirable to cooperate in order to advance their shared interests
in Arctic development and security. They affirm that navigation and resource de-
velopment in the Arctic must flot adversely affect the unique environent of the region
and the well-being of its inhabitants.

3. In recognition of the close and friendly relations between their two countries,
the uniqueness of ice-covered maritime areas, the opportunity to increase their
knowledge of the marine environent of the Arctic through research conducted during
icebreaker voyages, and their shared interest in safe, effective icebreaker navigation
off their Arctic coasts:

- The Government of the United States and the Government of Canada
undertake to facilitate navigation by their icebreakers in their respective Arctic
waters and to develop cooperative procedures for this purpose;

- The Government of Canada and the Government of the United States agree
to take advantage of their icebreaker navigation to develop and share research
information, in accordance with generally accepted principles of international
law, in order to advance their understanding of the marine environment of
the area;

- The Government of the United States pledges that ail navigation by U.S.
icebreakers wîthin waters claîmed by Canada to be internai will be under-
taken with the consent of the Government of Canada.

4. Nothing in this agreement of cooperative endeavour between Arctic neigh-
bours and friends nor any practice thereunder affects the respective positions of the
Governiments of the United States and of Canada on the Law of the Sea in this or
other maritime areas or their respective positions regarding third parties.

5. This Agreement shall enter into force upon signature. It may be terminated
at any time by three months' written notice given by one Governnient to the other.



ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE SUR LA COOPÉRATION
DANS L'ARCTIQUE

1. Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
reconnaissent les responsabilités et les intérêts particuliers de leurs deux pays du fait
de leur voisinage dans l'Arctique.

2. Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis reconnais-
sent qu'il est aussi souhaitable de coopérer à l'avancement de leurs intérêts communs
en matière de développement et de sécurité de l'Arctique. Ils affirment que la navi-
gation et la mise en valeur des ressources dans l'Arctique ne doivent pas porter atteinte
à l'environnement unique de la région et au bien-être de ses habitants.

3. En considération des liens étroits et amicaux qui unissent leurs deux pays,
du caractère unique des zones maritimes recouvertes par les glaces, de la possibilité
d'accroître leur connaissance du milieu marin de l'Arctique grâce aux recherches
effectuées au cours des déplacements des brise-glaces et de leur intérêt commun à
assurer que les brise-glaces puissent naviguer de façon sûre et efficace au large de
leurs côtes dans l'Arctique:

- Le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement du Canada s'engagent
à faciliter les déplacements de leurs brise-glaces dans leurs eaux respectives
de l'Arctique et à élaborer des mesures de coopération à cette fin;

- Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis convien-
nent de profiter des déplacements de leurs brise-glaces pour développer et
partager l'information provenant de leur recherche, conformément aux prin-
cipes généralement acceptés du droit international, de manière à améliorer
leur compréhension du milieu marin de la région;

- Le Gouvernement des États-Unis s'engage à ce que tous les déplacements
des brise-glaces américains dans les eaux revendiquées par le Canada comme
ses eaux intérieures soient effectués avec le consentement du Gouvernement
du Canada.

4. Rien dans le présent accord de coopération entre amis et voisins dans
l'Arctique, ni aucune pratique en découlant, n'affecte les positions respectives des
Gouvernements des États-Unis et du Canada sur le Droit de la Mer pour ce qui a
trait à cette zone ou à tout autre espace maritime, ou leurs positions respectives à
l'égard de tierces parties.

5. Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature. Il pourra
être terminé à tout moment par une notification écrite de trois mois d'un Gouver-
nement à l'autre.
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized to that effect,
have signed this Agreement.

DONE in duplicate, at Ottawa, this llth day of January, 1988, in the English
and French languages, each version being equally authentic.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé
le présent Accord.

FAIT en double exemplaire, à Ottawa, ce Iliène jour de janvier 1988, en
français et en anglais, chaque version faisant également foi.

JOE CLARK
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

GEORGE P. SCHULTZ
For the Government of the United States of America

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
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